
Amphithéâtre Réaumur 
28 boulevard d’Angleterre, La Roche-sur-Yon

Les besoins  
fondamentaux  
de l’enfant en  
protection de  

l’enfance

Journée des acteurs 
de la protection 
de l’enfance

Journée o�erte aux acteurs  
de la protection de l’enfance 

par le Département de la Vendée

Inscriptions uniquement par mail avant le 27 février 2019  
avec nom et prénom du participant et organisme employeur à :

Direction Enfance et Famille

def@vendee.fr

MARDI 19 MARS 2019

 

LES INTERVENANTES

Nadège SEVERAC

Myriam CASSEN

Docteure en sociologie, Consultante spécialisée dans  
les maltraitances intrafamiliales et Chercheure associée  
au Centre d’Enseignement et de Recherche sur les Liens  
Sociaux (CERLIS, Université de Paris Descartes)

Conseillère scientifique à la Démarche de consensus  
sur les besoins fondamentaux de l’enfant, rapport remis  
en février 2017 à la Ministre des familles, de l’enfance  
et des droits des femmes

Psychologue clinicienne, Thérapeute familiale et de couple,  
Addictologue, Praticienne ICV, Formatrice

Fondatrice et Directrice de l’Institut Michel Montaigne  
de Bordeaux, Centre de Psychothérapie familiale  
et de Formations à l’approche systémique

CONDITIONS DE PARTICIPATION
Im

pr
im

er
ie

 C
on

se
il 

dé
pa

rte
m

en
ta

l V
en

dé
e 

- 
C

ré
di

ts
 p

ho
to

 : 
ta

rik
to

lu
na

y,
 H

ib
rid

a1
3



 08 h 45 – 09 h 15  Accueil / café

 09 h 15 – 09 h 30  Introduction par Mme Isabelle RIVIÈRE, présidente de la  
Commission Solidarités et Famille du Département de la Vendée

 09 h 30 – 11 h 00  Conférence par Mme Nadège SEVERAC : Les besoins  
fondamentaux de l’enfant : perspectives sociales et  
enjeux pour les professionnels

 11 h 00 – 12 h 00  Discussion et table ronde : « De l’influence du rapport de  
consensus sur les prises de décisions »

•  Mme Irène BLAMPAIN – Responsable Juridique et Administratif à l’Aide Sociale 
à l’Enfance du Département de la Vendée

•  Mme Marine BRINET – Juge pour Enfants au Tribunal de Grande Instance  
de La Roche sur Yon

•  Dr Jacky GAUTIER – Pédopsychiatre au CMP D. Winnicott,  
Centre Hospitalier G. Mazurelle de La Roche sur Yon

•  Dr Geneviève PICQUENOT – Médecin de la Protection  
Maternelle Infantile au Département de la Vendée

 12 h 00 – 13 h 45 Pause Déjeuner Libre

 13 h 45 – 14 h 00 Reprise des travaux

 14 h 00 – 15 h 30  Conférence par Mme Myriam CASSEN : Recherches  
actuelles sur le développement de l’enfant et de  
l’adolescent : changer de regard et de pratiques

 15 h 30 – 16 h 30  Discussion et table ronde : « Éclairages sur des situations  
en protection de l’enfance »

•  Professionnels de la Maison d’Enfants à Caractère Social (MECS)  
de la Fondation d’Auteuil à La Roche sur Yon

•  Professionnels du service de l’Aide Sociale à l’Enfance  
du Département de la Vendée

 16 h 30 – 16 h 45 Mot de clôture

n Journée illustrée par M. Philippe TASTET

PROGRAMMEPRÉAMBULE

Qu’apportent les neurosciences dans 
la compréhension de ces besoins ?

Quels sont ces besoins fondamentaux 
en protection de l’enfance ?

Quels enjeux représentent-ils 
pour les professionnels ?

Quelles évolutions pour nos pratiques ?

Telles seront certaines des questions abordées lors de cette journée.

La loi du 14 mars 2016 redéfinit les missions de la protection de l’enfance  
et vise à garantir la prise en compte des besoins fondamentaux de l’enfant.

« La centration sur l’enfant, au regard de son intérêt supérieur, de la réponse à ses  
besoins fondamentaux au service de son développement physique, a�ectif, intellectuel 
et social, la préservation de sa santé, de sa sécurité, de sa moralité et de son éduca-
tion, ainsi que le respect de ses droits, constituent aujourd’hui les références théoriques,  
juridiques et de doctrine de la protection de l’enfance, et la préservation de son déve-
loppement un enjeu de responsabilité partagée des acteurs privés et publics auprès de 
lui » (extrait de la Démarche de consensus sur les besoins fondamentaux de l’enfant).

Cette première journée, organisée par le Département de la Vendée, contribuera à  
l’acquisition d’un socle de connaissances partagées par tous les professionnels  
impliqués auprès des enfants (travailleurs sociaux, personnels médicaux et paramédi-
caux, magistrats, personnels enseignants, assistants familiaux, personnels d’animation, 
personnels de police et de gendarmerie…).


